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Par arrêté du ministre délégué auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion 
des territoires, chargé des transports, en date du 23 février 2023, 

Monsieur Charles-Emmanuel RAMEAU, attaché des administrations de l’État, adjoint au chef 
de la division contrôle au sein du Département Régulation des Transports Routiers de la DRIEAT 
Île-de-France, est désigné pour la recherche et la constatation d’infractions aux dispositions 
législatives et réglementaires relatives aux transports ferroviaires, guidés et routiers dans le cadre 
d’opérations de contrôles effectuées dans sa région d’affectation. 


